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<!tlJttmbre bes leprésentante. 

SJii\.NCE DU 6 Jun~ 1839. 

PROJET DE LOI 

Relati'f a la circonscnption judidaire du Luxembourg, amendé par 
le Sénat. 

ARTICLll PllEMlEh. 

La province de Luxembourg est di visée en trois arrondis 
sements judiciaires dont les chefs-lieux demeurent fixés à 
Arlon, ù Neufchâteau et à l\'larche. 

ART, 2. 

L'arrondissement d'Arlon se compose des cantons d'Arlon, 
JlCes11ancy, Étalle, Fauvillers, Fl6renville et Virton. 

ART, ~- 

L'arrondissement de Neufchâteau comprend les cantons 
de Neufchâteau, Paliseul, Sibret, Bastogne, Bouillon, St 
Hubert et Wellin. 

AllT. 4. 

L'arrondissement de Marche se compose des cantons de 
Marche, Durbuy, Érezée, La Roche, Houffalize, Vielsalm 
et 'Nassogne. 

ART. 5. 

Le nombre des juges composant le tribunal d'Arlon est 
réduit à six, y compris le président et le vice-président. 

Le nombre des juges composant le tribunal de Neufchâ 
teau €s t réduit à trois, y compris le président. 

Ces réductions s'opéreront au fur et à mesure des vaoa 
tures, 
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Awr. 6. 
Toutes les sections d'une même commune font pu-nie du 

canton auquel appartient le chef-lieu de la commune. 

AnT. 7. 
Les membres du tribunal de St-Hubert continueront ù 

jouir de leurs traitements, jusqu'à ce qu'ils soient replacés. 

AnT. 8. 
Le cens requis pour être porté sur la liste dos jurés dam 

la province de Luxembourg est réduit, pour les communes 
autres que celle du siége ordinaire de la cour d'assises, 
à 90 francs. 

AnT. 9. 
Les citoyens qui auront fait partie du jury, et qui auront 

satisfait aux réquisitions à eux faites, n'auront droit à être 
dispensés que pendant les quatre sessions suivantes. 

Dzsposi'e-,:ons transitoires, 
ART. 10. 

Les nouvelles listes du jury, pour le service de la cour 
d'assises, seront dressées par la députation et réduites, con 
formément h la loi, dans les délais qui seront déterminés 
pnr le gouvernement. 

ART, 11, 
Les affaires pendantes devant le tribunal de St-Hubert, 

qui, par suite de la nouvelle circonscription, deviendraient 
respectivement de la compétence, soit du tribunal de Neuf 
château, soit de celui do Jllarche, y seront poursuivies sur 
une assignation faite à personne ou à domicile. 

ART. 12. 
Les notaires actuels, de résidence à St-Hubert, auront le 

droit d'instrumenter dans tout le ressort de l'arrondisse 
ment de Neufchâteau. 
tes avoués et huissiers exerçant près du tribunal de 

St-Hubert, auront le droit d'exercer près de celui do Neuf 
château ou de Marche, d'après le choix qu'ils feront immé 
diatement à la suite de l'exécution de la présente loi, et 
dont ils donneront connaissance au gouvernement. 

ART. 13. 
Le gouvernement fixera l'époque de la mise à exécution 

de la présente loi. 
Mandons et ordonnons, etc. 
Bruxelles, le 30 mai 1839. 

Le président du Sëna», 
DE SCHIERVI:f,. 

Les secrëtaires, 
non DE BARÉ DE Co11IOGNE, 

Le comte D' ANsEMDOURG, 


